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N° 427. 71e année  
Le magazine de l’Association  
des maires de France et des  

présidents d’intercommunalité

Après plusieurs mois d’incertitude, le gouvernement est désor-
mais constitué. Les défis auxquels notre pays doit faire face 
sont colossaux, et l’AMF souhaite que ce nouveau gouverne-
ment puisse réaliser des avancées, malgré un Parlement frag-
menté, dans l’intérêt du pays.  
Pendant ces longs mois d’attente, les maires ont continué de 
faire fonctionner au quotidien les services publics et de 
répondre aux besoins concrets des habitants. Heureusement ! 
Désormais, il appartient au nouveau gouvernement de 
construire une relation de confiance avec eux, ce qui implique 
de respecter plusieurs principes essentiels. 
Le premier, fondamental, est la libre administration des col-
lectivités. Pour que l’action publique soit efficace, les maires doivent avoir un pouvoir de décision 
sur tout ce qui concerne leur commune. Cela implique de faire cesser toute entrave bureaucratique 
ou juridique à l’action locale. Le ZAN en est une parfaite illustration : plutôt que de contraindre les 
communes à tenter d’appliquer un dispositif inopérant, et dans des délais prévus par la loi qui ne 
pourront pas être respectés, il faut partir de la réalité locale. L’AMF demande un arrêt immédiat 
des dispositions inapplicables et travaille sur une loi pour remplacer la loi Climat et résilience, pour 
partir de la capacité contributive réelle des communes, et bâtir un système permettant de lutter 
efficacement contre l’artificialisation des sols.  
Le deuxième principe à respecter, qui découle de la libre administration, est l’autonomie financière 

des collectivités. La situation budgétaire du pays est catastro-
phique et nous n’en sortirons pas sans changer d’approche. C’est 
un enjeu vital pour notre économie et notre souveraineté. Plutôt 
que de continuer à ponctionner les ressources locales ou de cher-
cher à encadrer les dépenses des collectivités, ce qui est fait depuis 
quinze ans et n’a jamais eu aucun impact sur les déficits, il faut 

retrouver de l’ordre dans les comptes de l’État et les comptes sociaux. L’AMF le répète sans cesse : 
les collectivités ne sont pas responsables de la dérive des comptes publics.  
Les maires eux-mêmes doivent être respectés. Ils ne sont pas à l’origine de l’état des comptes 
publics, tout comme ils ne sont pas la cause de la crise du logement, catalysée par des politiques 
nationales visant à rendre rare le foncier constructible. Ils ne sont pas non plus fautifs en matière 
d’artificialisation et de dérèglement climatique. Au contraire : ils innovent localement pour gérer 
les risques majeurs et investir pour la transition écologique. 
Enfin, les maires sont les artisans de la démocratie locale, ceux en qui les habitants placent leur 
confiance et qui peuvent avoir une action directe sur leur quotidien et sur l’engagement civique. 
Alors, au nouveau gouvernement, nous disons notre souhait de pouvoir avancer ensemble dans 
l’intérêt du pays et de notre démocratie, si fragile, et pourtant si précieuse.  

DAVID LISNARD, PRÉSIDENT DE L’AMF

Le nouveau gouvernement  
peut construire une relation de 
confiance avec les communes

« Il faut retrouver  
de l’ordre dans les 
comptes de l’État. »


